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Arrêté n° 2024-024A

Objet : Règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés

La vice-présidente chargée des déchets et de l’économie circulaire,

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière de déchets ménagers et assimilés,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2224-13 et suivants, et R.2224-
23 et suivants, 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.541-1 et suivants, 

Vu la délibération n° 183-21 C du Conseil communautaire du 9 décembre 2021 relative au règlement de 
collecte des déchets, 

Vu la délibération n° 061-24C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 relative à l'actualisation du 
règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés, 

Vu l’arrêté n° 2024-011A du président de Grand Chambéry relatif au transfert des pouvoirs de police 
spéciale, 

Vu l’arrêté n° 2023-044A portant délégation de fonction à la vice-présidente chargée des déchets et de 
l’économie circulaire,

Considérant qu’il appartient au président de Grand Chambéry, après avis de l’organe délibérant, de fixer les 
modalités de collecte des différentes catégories de déchets,

ARRETE

Article 1 : le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés actualisé, joint au présent arrêté, est 
approuvé,

Article 2 : le directeur général des services de Grand Chambéry, les agents de la direction de la gestion des 
déchets de Grand Chambéry, les maires des communes situées sur le territoire de Grand Chambéry, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry,

#signature#
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